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La ministre des armées Florence Parly et le ministre des affaires étrangères japonais M. Taro
Kono ont signé à l'Hôtel de Brienne un accord bilatéral de défense (ACSA : Acquisition and
Cross-Servicing Agreement).

Cet accord, signé la veille du défilé du 14 Juillet dont le Japon est un des invités d'honneur,
permettra de renforcer l'interopérabilité, réduire le coût des services de soutien mutuel entre
nos armées et faciliter, à terme, la conduite d'interactions militaires conjointes.

Il marque la profondeur et la maturité des relations entre la France et le Japon en matière de
défense. Nos deux pays partagent de nombreuses analyses stratégiques et oeuvrent de concert
pour la promotion d'un ordre international fondé sur le droit et le multilatéralisme, tant dans la
région Indo-Pacifique qu'à l'échelle mondiale.

Florence Parly se félicite de cette signature, signe concret d'une coopération toujours plus
dense qui s'inscrit dans des échanges réguliers sur les enjeux de défense, portés notamment
lors de son déplacement au Japon en janvier dernier ou encore lors du Shangri La Dialogue
2018./.


